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ARRETE n° 159 CM du 7 septembre 2004

relatif au service du contrôle des dépenses engagées

(JOPF du 16 septembre 2004, n° 38, p. 2976)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-205 APF du 23novembre 1995 modifiée portant adoption de la réglementation budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 modifiée organisant le contrôle des dépenses engagées de la Polynésie française et des établissements publics à caractère administratif ;

Vu la délibération n° 2000-132 APF du 9novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française, ensemble les textes pris pour application ;

Vu la circulaire n° 225 PR du 29 août 2002 pour l’application de la délibération n° 2000-132 APF du 9 novembre 2000 fixant les principes de déconcentration de l’administration de la Polynésie française ;

Vu la circulaire n° 285 CM du 16 octobre 2003 relative à l’harmonisation de l’organisation interne des services de l’administration de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 1er septembre 2004,

Arrête :

Article 1er.— Objet

Le présent arrêté fixe les missions et l’organisation du service du contrôle des dépenses engagées.

Art. 2.— Le service du contrôle des dépenses engagées assiste le contrôleur des dépenses engagées dans ses missions définies par la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 organisant le contrôle des dépenses engagées de la Polynésie française et des établissements publics à caractère administratif.

Art. 3.— Siège

Le siège du service et de son administration centrale est à Papeete (Tahiti).

Le siège des subdivisions déconcentrées est :

-
pour l’archipel des îles du Vent : à Papeete (Tahiti) ;

-
pour l’archipel des îles Sous-le-Vent : à Uturoa (Raiatea) ;

-
pour l’archipel des îles Tuamotu et Gambier : à Papeete (Tahiti) ;

-
pour l’archipel des îles Marquises : à Taiohae (Nuku Hiva) ;

-
pour l’archipel des îles Australes : à Mataura (Tubuai).

Art. 4.— Dispositions relatives au chef de service

Dans le cadre des missions qui ont été assignées au contrôleur des dépenses engagées et des directives reçues de son ministre, celui-ci prend les dispositions utiles pour assurer leur exécution. Il rend compte à son ministre de l’activité de son service, notamment par la rédaction d’un rapport annuel d’activité.

Il exerce l’autorité hiérarchique sur les personnels affectés au service.

Il exerce à leur égard le pouvoir disciplinaire et de notation, selon les dispositions de la réglementation particulière en vigueur et compte tenu de la délégation de signature dont il dispose.

Art. 5.— De la direction

La direction est composée du contrôleur des dépenses engagées, chef du service, et d’un adjoint. Peuvent y être rattachés des chargés de mission (et/ou d’études) et/ou des attachés de direction.

Art. 6.— De l’administration centrale

L’administration centrale comporte :

a) Un “bureau études et documentation (BED)” dont les attributions sont les suivantes :

-
mission d’animation, de conseil et d’expertise en matière juridique et financière ;

-
gestion des bases documentaires du service ;

· soutien aux actions de formations internes et externes.

b) Un “bureau logistique (BUL)” dont les attributions sont les suivantes :

-
gestion du budget du service ;

-
secrétariat ;

-
gestion administrative des correspondants ;

-
interface avec le service informatique.

Art. 7.— De la déconcentration sur l’archipel des îles du Vent

Sur l’archipel des îles du Vent, la déconcentration est réalisée par la création d’un échelon déconcentré organisé comme suit :

L’échelon déconcentré comporte quatre cellules :

a) La cellule “fonctionnement (FONC)” dont les attributions sont :

-
le contrôle de la régularité et le visa des engagements de dépenses de fonctionnement de la Polynésie française (hors rémunérations), dans la limite des délégations accordées ;

-
la tenue de la comptabilité des dépenses engagées du budget de fonctionnement de la Polynésie française (hors rémunérations) ;

-
la représentation du contrôleur des dépenses engagées au sein de commissions et réunions.

b) La cellule “investissement (INV)” dont les attributions sont :

-
le contrôle de la régularité et le visa des engagements de dépenses d’investissement de la Polynésie française, dans la limite des délégations accordées ;

-
la tenue de la comptabilité des dépenses engagées du budget d’investissement de la Polynésie française ;

-
la représentation du contrôleur des dépenses engagées au sein de commissions et réunions.

c) La cellule “rémunérations (REM)” dont les attributions sont :

-
le contrôle de la régularité et le visa des engagements de dépenses de rémunérations de la Polynésie française, dans la limite des délégations accordées ;

-
la tenue de la comptabilité des dépenses engagées de rémunérations de la Polynésie française ;

-
la représentation du contrôleur des dépenses engagées au sein de commissions et réunions.

d) La cellule “établissements (ETAB)” dont les attributions sont :

-
le contrôle de la régularité et le visa des engagements des établissements publics administratifs (hors établissements d’enseignement), dans la limite des délégations accordées ;

-
la tenue de la comptabilité des dépenses engagées des établissements publics contrôlés ;

-
la représentation du contrôleur des dépenses engagées au sein de commissions et réunions.

Art .8.— Des subdivisions déconcentrées au sein des autres archipels

8.1. Il est respectivement créé, dans les archipels des îles Sous-le-Vent, des îles Tuamotu et Gambier, des îles Australes et des îles Marquises, une subdivision déconcentrée.

8.2. Les subdivisions déconcentrées comportent un contrôleur délégué des dépenses engagées dont les attributions sont :

-
le contrôle de la régularité et le visa des engagements de dépenses des circonscriptions et subdivisions déconcentrées de l’archipel, dans la limite des délégations accordées ;

-
la tenue de la comptabilité des dépenses engagées au sein de l’archipel ;

-
la représentation du contrôleur des dépenses engagées au sein de commissions et réunions.

Lorsque la représentation s’effectue selon un mode indirect par la circonscription, le contrôleur délégué des dépenses engagées est dénommé contrôleur délégué de circonscription d’archipel (C.D.C.A.).

Art. 9.— Attributions de l’échelon déconcentré

Les unités visées à l’article 6 ci-dessus assistent, sur l’archipel des îles du Vent, le contrôleur des dépenses engagées dans ses missions définies par la délibération n° 97-37 APF du 27 février 1997 organisant le contrôle des dépenses engagées de la Polynésie française et des établissements publics à caractère administratif.

Les contrôleurs délégués exerçant au sein des subdivisions déconcentrées définies à l’article 7 du présent arrêté ont vocation à mettre en œuvre les missions du contrôleur des dépenses engagées dans les archipels.

Art. 10.— Désignation des responsables

Le contrôleur des dépenses engagées est assisté dans son service par des contrôleurs délégués désignés par arrêté du ministre en charge des finances sur proposition du contrôleur des dépenses engagées.

Les responsables des bureaux de l’administration centrale, des subdivisions déconcentrées à représentation directe et des cellules sont désignés par note du contrôleur des dépenses engagées.

Ces responsables rendent compte au contrôleur des dépenses engagées des actions dont ils ont la charge.

Toutefois, dans les archipels des îles Sous-le-Vent, des îles Tuamotu et Gambier, des îles Australes et des îles Marquises, lorsque la représentation s’effectue selon un mode indirect, la personne qui fait de plein droit fonction de chef de subdivision est le tavana hau.

Le tavana hau exerce l’autorité hiérarchique vis-à-vis du contrôleur délégué à l’exclusion des opérations relatives au contrôle des dépenses engagées, pour lesquelles le contrôleur délégué est placé sous l’autorité directe du contrôleur des dépenses engagées.

Art. 11.— Situation des effectifs

Les postes ouverts relatifs au service du contrôle des dépenses engagées à la date du présent arrêté, sont ventilés entre l’administration centrale, l’unité des îles du Vent et les subdivision déconcentrées, conformément à l’annexe jointe au présent arrêté.

Art. 12.— Note interne d’organisation et de fonctionnement du service

Une note du chef de service, transmise, pour validation, à l’autorité hiérarchique et régulièrement mise à jour, précise les dispositions d’organisation fixées par le présent arrêté ainsi que, le cas échéant, celles mises en œuvre pour assurer le fonctionnement régulier du service.
Art. 13.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 7 septembre 2004.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Jacqui DROLLET.


Par le Président de la Polynésie française :


Pour le ministre de l’économie


et des finances absent,


Le ministre de l’équipement


et des transports terrestres


et maritimes,


James SALMON.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


